
• lycée • 

Conseil Régional des Jeunes
Participez pour agir !

portez-vous candidat !

 � 2006-2008, un mandat riche en actions  
 réalisées par et pour les jeunes bretons! 

Commission « Santé et Qualité de vie » 
• ��Objectif du projet : sensibiliser les jeunes à la gravité de certaines 

situations, affirmer que certaines paroles ou certains gestes sont 
banalisés et pourtant inacceptables, permettre l’échange.

• ��Action : réalisation d’un DVD sur les gestes anodins, les comportements 
sexistes et les violences sexuelles et d’une affiche de sensibilisation, 
puis diffusion de ce court-métrage suivie d’un débat avec des personnes 
ressources, impliquant 4 lycées et CFA dans les 4 départements bretons.

Commission « Agenda 21 et Développement durable » 
• ��Objectif du projet : éveiller les consciences des lycéens  

et des apprentis, faire changer les habitudes. 

• ��Action : organisation de Journées de mobilisation  
sur le Développement durable et les énergies renouvelables 
avec une diffusion d’un film suivie de débats avec des personnes 
ressources, des repas bio, des ateliers thématiques,  
un éco-quizz, mobilisant 1 800 lycéens,et création d’affiches  
de sensibilisation « Et toi, tu fais quoi pour ta planète ?».

Commission « Ouverture au monde » 
• ��Objectif du projet : présenter différentes 

formes de cultures, sensibiliser le public 
à la diversité culturelle du monde.

• ��Action : création de 2 manifestations à Brest (29) et à 
Lorient (56), nommées « ART-Y-SHOW » associant des 
expositions de photos, des groupes de musique lycéens, 
des danseurs, des slameurs, des repas du monde, des 
débats, des vidéos, un odorama des épices du monde.

�Commission « Diversité culturelle et accès à la culture » 
• ��Objectif du projet : donner de l’information sur les différentes 

cultures, partager ces cultures, faciliter l’accès culturel aux 
jeunes. 

• ��Action : organisation de 2  
manifestationsculturelles,  

à Plédran (22)  
et à Châteaugiron (35),  

désignées « Jeunes à 
l’Ouest », associant des 

expositions de graffs, de dessins, 
de peintures, du slam, des 
rencontres avec un photographe, 
du théâtre, des groupes de 
musique lycéens, des défilés 
de mode, un arbre à textes.
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CONSEIL RÉGIONAL DE BRETAGNE
283, avenue du Général Patton - CS 21101 - 35711 Rennes cedex

Tél. : 02 99 27 10.01 – Fax. : 02 99 27 11 11 – www.region-bretagne.fr

Pour tout renseignement,  
connectez-vous sur 

www.region-bretagne.fr/CRJ

Contact : 
Tél. 02 99 27 10 87 – Fax. 02 99 27 10 16 

e-mail : annaig.lozachmeur@region-bretagne.fr

2008-2010

Conseil Régional
des Jeunes lycéens

et apprentis

“ Le CRJ, c’est d’abord une formation citoyenne, mais c’est surtout 
une grande aventure humaine. Des liens très forts se sont tissés entre  

les lycéens et les apprentis. Ce que je retiendrai en premier,  
c’est l’esprit d’équipe et la force du collectif qui nous ont permis d’avancer.” 

Amadou Gueye  
(lycéen du Pays de Lorient, co-Président jeune et responsable  

de la Commission Diversité Culturelle)

Portez-vous candidat
auprès de 

 votre chef d’établissement

 ��2005-2006,  
 un  premier mandat plein d’actions! 

• ���Mise en place de cafés-débats, organisation 
d’une journée de l’Écologie, réflexion sur 
la création d’une carte lycéenne culturelle, 
rencontre avec les professionnels 
de l’orientation, création d’une manifestation 
culturelle, réalisation de deux représentations  
de théâtre-forum sur les conduites addictives.



Le Conseil Régional des Jeunes,  
un lieu d’échanges pour construire  
ensemble la Bretagne de demain

Soyez candidat !
 Qu’est-ce que le Conseil Régional ? 

• ��Le Conseil Régional est une collectivité territoriale, au même titre 
que les communes, les Conseils généraux – il est présidé par le 
Président de la Région Bretagne – il a son siège à Rennes.

• ��83 conseillers régionaux sont élus pour 6 ans, de 2004 à 2010.

• ��Il exerce des compétences dans de nombreux domaines de la vie quotidienne 
tels que la formation, l’aménagement du territoire (Train Express 
Régional) mais aussi la gestion des ports, la santé, la culture, le sport.

• ��Plus particulièrement, il construit, rénove et équipe les lycées, aide 
les lycéens pour acheter des livres par le biais des chèques-livres, finance 
les projets éducatifs et des formations, notamment pour les apprentis… 

 Qu’est-ce que le Conseil Régional des Jeunes ? 

• ��Le Conseil Régional des Jeunes (CRJ) est un espace d’expression et d’échanges  
sur des thèmes proches des préoccupations des jeunes lycéens et apprentis bretons. 
Lieu de découverte, il favorise la compréhension des situations quotidiennes liées à 
la vie dans les établissements scolaires et au-delà. 

• ���Les jeunes conseillers régionaux y apprennent à développer leur esprit critique  
et une pensée autonome.

• ��C’est un lieu de construction de projets qui permet à chacun d’être un citoyen averti 
et responsable.

Groupe de gospel, lors 
 «d’ART-Y-SHOW», manifestation 

culturelle à l’initiative du CRJ.

Les responsables des  4 commissions ou 
leurs représentants entourent le Président 

de la Région lors des sessions plénières.

Chaque commission désigne un responsable  
et un rapporteur qui réalisent  

le compte-rendu des réunions de travail.
Réunions de travail, le mercredi  
et occasionnellement le samedi.

Respect de la parité  
dans l’hémicycle. Démocratie au sein du CRJ.

 Quel est le rôle du Conseiller Régional Jeune ? 

• ��Participer activement aux réunions du CRJ. 

• ��Contribuer à l’élaboration du projet de sa commission de travail.

• ��Représenter les lycéens et les apprentis de son pays ou de son département.

• ��Être le relais des élèves de son établissement, de son territoire 
à propos de souhaits exprimés, de questions soulevées.

• ��Participer à des réunions, à des débats.

• ��Exprimer son avis sur la mise en œuvre des politiques régionales.

 Quel est son fonctionnement ? 

• ��Le CRJ est co-présidé par Jean-Yves Le Drian, Président du Conseil régional  
de Bretagne (ou son représentant) et par un(e) jeune élu(e). 

•  �Les conseillers régionaux jeunes se réunissent en commissions pour travailler 
sur leurs projets.

• ��Quatre commissions de travail sont proposées aux jeunes sur les thèmes  
de l’Agenda 21 et le développement durable, la diversité culturelle et l’accès 
à la culture, l’ouverture au monde, la santé et la qualité de vie.

• ��À chaque réunion, un temps d’échanges entre jeunes et élus ou services  
du Conseil régional est prévu. 

• ��Des intervenants extérieurs viennent renforcer la dynamique du travail en groupe.

 Comment est financé le Conseil Régional des Jeunes ? 

• ��Afin de permettre aux jeunes élus d’exercer au mieux leurs missions, la Région 
Bretagne prend en charge tous les frais de déplacement et de restauration lors des 
réunions de travail qui se déroulent au Conseil régional à Rennes ou dans  
les départements bretons ainsi que les frais inhérents aux projets.

Participation active des jeunes du CRJ et des intervenants.

“ On échange des points de vue divers  
        et on travaille dans le concret. Je m’y sens utile.”  

 Romain  
 (lycéen du Pays du Trégor-Goëlo)

“ Je voulais donner un sens        à mes années lycée, c’est chose faîte.” 
Camille  

(lycéenne du Pays de Quimperlé)

 Qui peut être candidat ? 

• ��Tous les élèves délégué(s) élu(e)s dans les lycées et les Centres de Formation   
d’Apprentis, peuvent être candidats à la fonction de Conseiller Régional Jeune.

 Quel est le mode d’éléction? 

• ���Des élections sont organisées, tout d’abord, dans chaque établissement pour choisir 
un «tandem» fille-garçon, élu parmi les délégués de classe, de niveaux d’études 
différents, si possible.  
Date limite de réception des candidatures, à la Région : le 24 octobre 2008. 
Puis, l’ensemble de ces «tandems» fille-garçon, élus par leurs pairs, se réunit  
pour élire les conseillers régionaux jeunes (83 filles et 83 garçons), dont 150 lycéens 
et 16 apprentis représentant les 21 pays* et les 4 départements bretons. 
Date de l’élection : le 19 novembre 2008 

• ��Les membres de cette nouvelle assemblée sont élus pour un mandat de deux  
années scolaires de novembre 2008 à mai 2010.

 * �Pour une information complémentaire sur les pays : http://pays.region-bretagne.fr

 Quel est le calendrier du Conseil Régional des Jeunes ? 

• �Mercredi 10 novembre 2008 : première réunion du CRJ.

• ��Courant décembre 2008 : week-end d’intégration du CRJ.

• ��Janvier 2008 à mars 2010 : 10 réunions de travail (dates non déterminées).

• ��Avril 2010 : session de clôture du Conseil Régional des Jeunes.

Session de clôture du Conseil Régional des Jeunes 2006-2008.


